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En direct du Conseil communautaire 
 

 
[ÉLECTIONS COMMUNAUTAIRES] 
 
_ Installation de la nouvelle mandature 2026-2032 de Thonon Agglomération 
 
Ce mardi 14 avril 2026, à la suite des élections communales, les 73 conseillers communautaires du territoire (54 membres 
titulaires et 19 suppléants) se sont réunis pour la première fois à Margencel. Cette séance a permis la mise en place des 
instances de gouvernance communautaires. 
 

A l’issue d’un premier vote, Cyril Demolis a été élu Président de Thonon Agglomération. 
L’assemblée a ensuite été invitée à fixer le nombre de postes de vice-présidents et autres membres du Bureau 
communautaire. 
 

A l’issue des scrutins, quinze Vice-Président(e)s ont été élu(e)s : 
 

 1er Vice-Président : Richard BAUD, maire de Thonon-les-Bains  
 2ème Vice-Président : Christophe SONGEON, maire de Ballaison 
 3ème Vice-Président : François DEVILLE, maire d’Allinges 
 4ème Vice-Président : Guillaume DUCROT, adjoint au maire de Thonon-les-Bains 
 5ème Vice-Présidente : Claire CHUINARD, maire de Douvaine 
 6ème Vice-Président : Gil THOMAS, maire de Cervens 
 7ème Vice-Présidente : Vanessa LAURENT MICHEL, adjointe au maire de Thonon-les-Bains 
 8ème Vice-Président : Patrick BONDAZ, maire de Margencel 
 9ème Vice-Président : Joseph DEAGE, maire de Le Lyaud 
 10ème Vice-Président : Stéphane CARRE, adjoint au maire de Thonon-les-Bains 
 11ème Vice-Présidente : Sandrine DETURCHE, maire de Massongy 
 12ème Vice-Président : Jérôme HASSAN, maire de Bons-en-Chablais 
 13ème Vice-Président : Eric MOUTHON, conseiller municipal à Thonon-les-Bains 
 14ème Vice-Président : Noël MATHIAN, maire de Perrignier 
 15ème Vice-Présidente : Sophie CHESSEL, adjointe au maire de Thonon-les-Bains 
 
Six conseillers délégués membres du Bureau, ont par ailleurs été désignés : 
 Laëtitia VENNER, maire de Loisin 
 Philipp DALHEIMER, maire de Veigy-Foncenex 
 Jean-Baptiste BAUD, conseiller municipal à Thonon-les-Bains 
 Catherine MARTINERIE, maire d’Orcier 
 Michel BURGNARD, maire de Brenthonne 
 Christian BREUZA, maire de Nernier 
 

Les délégations sont en cours de définition et seront précisées d’ici au prochain conseil communautaire. 
 

La séance s’est poursuivie par la lecture de la charte de l’élu local, et l’instauration de premières délégations de 
pouvoir du conseil communautaire vers le Président et vers le Bureau communautaire. 
 

Enfin, il a d’ores et déjà été décidé de constituer une nouvelle Conférence Intercommunale des Maires pour la 
durée du mandat. Réunissant les 25 maires du territoire, cette instance joue un rôle essentiel pour renforcer le 
dialogue entre l’intercommunalité et ses communes membres, notamment autour des projets les plus 
structurants. Cette décision constitue un signe fort de la volonté de travailler dès à présent à l’échelle du bloc 
local. 
 

CONTACT PRESSE : Caroline BLONDET 
Service communication 

+33 (0)4 50 31 25 00 | c-blondet@thononagglo.fr 

 

 


